
COMMISSION BANCAIRE
DE L' AFRIQUE CENTRALE

Reglement COBAC R-2009 / 01 / portantfixation

du capital social minimum des etablissements de credit

La Commission Bancaire de I' Afrique Centrale n5unie Ie 1er avril 2009 a Bata
(Guinee Equatoriale) ;

Vu Ie Traite instituant la Communaute Economique et Monetaire de l'Afrique Centrale
(CEMAC) ainsi que ses differents annexes;

Vu la Convention du 16 octobre 1990 portant creation d'une Commission Bancaire de
I' Afrique Centrale notamment Ie premier alinea des articles S et 9 de son Annexe ;

Vu la Convention du 17 janvier 1992 portant Harmonisation de la Reglementation
Bancaire dans les Etats de l' Afrique Centrale; .

Vu Ie Reglement N° 02/0S/CEMACfUMAC/COBAC portant attribution de
competence a la COBAC pour la determination des categories des etablissements de
credit, de leur capital minimum, de leur forme juridique et des activites autorisees ;

Vu les dispositions de l' Acte uniforme OHADA relatif au droit des societes
commerciales et du groupement d'interet economique ;

Article 1er • - Les etablissements bancaires ayant leur siege social sur Ie territoire de la
CEMAC doivent disposer d'un capital social minimum egal a 10 milliards de FCFA.

Article 2 - Les etablissements financiers ayant leur siege social sur Ie territoire de la
CEMAC doivent disposer d'un capital social min~:u~e~~l Ii~ mi~iards de F~F A~ ._



Article 3 - Le present reglement abroge et remplace toutes dispositions nationales
contraires portant sur Ie meme objet.

Article 4 - Les etablissements de credit de la CEMAC en activit6 avant l'entree en
vigueur du present reglement beneficient d 'une peri ode transitoire de cinq ans a
compter du 1er juin 2009 pour s'y conformer.

A cet effet, toutes les banques doivent porter leur capital social a au moins 5 000
millions a finjuin 2010, a 7 500 millions a finjuin 2012 et a 10000 millions a finjuin
2014 tandis que tous les etablissements fmanciers devront porter leur capital a au
moins 1 000 millions a fin juin 2010, a 1 500 millions a fin juin 2012 et a 2 000
millions a fmjuin 2014.

Article 5 - Le present reglement dont les modalites seront precisees par instruction en
tant que de besoin sera notifie aux Ministres en charge de la monnaie et du credit ainsi
qu'a l'ensemble des etablissements de credit assujettis et a leurs associations
professionnelles et publie dans Ie journal officiel de tous les Etats.


